CONVENTION

Entre 

CARMAD

Réseau Gérontologique de professionnels libéraux

6, chemin des Vignes 78340 les Clayes-sous-Bois
représenté  par sa Présidente, Madame Marie-Thérèse ROOS, 

et

représenté par 

Préambule

La présente convention a pour objet de définir les modalités de partenariat entre CARMAD et  


CARMAD, qui est financé par l’Union régionale des Caisses d’Assurance Maladie (URCAM), a pour objet :

· de développer un réseau gérontologique de professionnels libéraux,

· de jouer un rôle important dans la formation continue et l’information locale sur la gérontologie

· de s’engager dans une mission de santé publique auprès des personnes âgées, principalement dans le maintien à domicile et dans la prévention

· de s’impliquer dans les projets gérontologiques locaux

· d’être reconnu comme un interlocuteur privilégié auprès des institutions (Etat, Conseil Général, CPAM, Communes, Hôpitaux, …)

La zone géographique d’intervention de CARMAD concerne les 15 communes des bassins de vie de Plaisir et de Saint-Quentin en Yvelines ainsi que la commune du Mesnil-Saint-Denis.

L’Association (Structure) intervient sur les communes de -----------------------------
CARMAD et l’Association (Stucture)------------------ s’inscrivent dans une démarche  de professionnalisme gérontologique pour la prise en charge de la personne âgée dans l’objectif d’un maintien à domicile de qualité.
Ils ont la volonté de développer une complémentarité de terrain dans cette prise en charge en fonction des spécificités de chacun. 

Article 1

Carmad pourra faire appel à ----------lorsque l’intervention d’une auxiliaire de vie participera à la mise en place du plan de soin gérontologique.

L’Association (structure) -------- s’engage à faciliter, toutes les fois où cela sera possible, la présence de l’auxiliaire de vie à la réunion de synthèse au domicile du Patient.

L’Association  (structure) s’engage à informer, si besoin, la personne prise en charge du service complémentaire rendu par Carmad.

L’Association (Structure)-------- peut également signaler à Carmad une personne dont l’état de santé pourrait nécessiter son intervention. Carmad s’engage à n’intervenir qu’après accord du médecin traitant et de la personne concernée et/ou sa famille.

Article 2

L’Association --------  s’engage à utiliser, pour les transmissions principales, le Dossier du Patient à domicile, mis en place par Carmad et ses partenaires et  commun à tous les intervenants Ville/Hôpital.

Article 3

Carmad peut mettre en place des formations gérontologiques thématiques pour les auxiliaires de vie de l’association. 
Carmad propose également une aide ponctuelle téléphonique 24h/24, 7j/7 aux intervenants à domicile et/ou aux responsables de la structure au 01 30 55 77 50.
L’association (structure) ---------- s’engage à assurer la formation gérontologique des auxiliaires de vie toutes les fois où cela s’avèrera utile dans la pratique quotidienne de la prise en charge de la personne âgée.

Article 4
Les actions demandées par ------------ ne feront pas appel à rémunération, toutes les fois où cela sera possible, lorsque l’association ne pourra pas les budgétiser.
La logistique sera assurée conjointement en fonction des possibilités de chacun.

Article 5

Pour chaque action un contrat d’intervention type, mis en annexe, sera signé définissant l’action menée et ses modalités d’exécution.

Article 6
L’Association ---------  peut être partenaire dans la mise en place d’une équipe mobile de surveillance de nuit initiée par Carmad. Ce partenariat fera l’effet d’un avenant à la convention.
Article 7
CARMAD peut mettre à disposition de  ------- un lien sur son site Internet. L’Association s’engage, en contrepartie, à mettre à jour régulièrement les données les concernant.

La présente convention est conclue pour une durée d’un an à compter du -----------------.

La convention est renouvelable par tacite reconduction pour une même période, sauf dénonciation faite par l’un des signataires, par lettre recommandée avec accusé de réception trois mois au moins avant la date d’anniversaire de la présente convention.

Fait le
La Présidente de CARMAD
La Responsable de  
Marie-Thérèse ROOS

